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DGR IATA 7.3 hors classe 7 - Recyclage
2 jours    14 heures

Programme de formation

Public visé
Le personnel travaillant pour des agents de fret, des consolidateurs et des transitaires, responsable du 
traitement des envois de marchandises dangereuses, depuis les expéditeurs jusqu'aux compagnies aériennes.
Les candidats agents de fret agréés IATA souhaitant satisfaire aux exigences de formation en matière de 
règlements sur les marchandises dangereuses (DGR).

Pré-requis
Français lu / parlé / écrit
Disposer d'une formation IATA valide du mois en cours - Copie de l'attestation demandée avant l'inscription

Objectifs pédagogiques
Responsabilités légales des parties prenantes clés
Compréhension et application des sections pertinentes de l'édition actuelle du DGR de l'IATA
Importance de l'identification et de la classification précises des marchandises dangereuses
Implications en matière de sécurité liées aux types d'emballage et aux limitations de quantités nettes
Communication complète des dangers et exigences de manutention grâce à l'utilisation correcte des 
marques et étiquettes
Transport de matières radioactives
Impact des variations des États et des transporteurs sur l'acceptation des marchandises dangereuses

Description / Contenu
Compréhension des principes de base des marchandises dangereuses
Comprendre les restrictions générales
Identifier différents rôles et responsabilités
Comprendre l'importance critique de la classification et de l'emballage
Interpréter la communication des dangers
Se familiariser avec les interventions d'urgence de base
Traitement et acceptation du fret
Collecte de données pour la sécurité

Modalités pédagogiques
Cours théorique
Exercices de mise en pratique IATA

Moyens et supports pédagogiques
Formation en présentiel
Cours théorique / tableau / paperboard / Manuel contenant les textes IATA
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Modalités d’évaluation et de suivi
Un certificat de réussite IATA est délivré aux participants obtenant une note de 80 % ou plus à l'évaluation.
 
La durée de validité de la formation est de : 24 mois

Modalités Accessibilité

Profil du / des Formateur(s)

Notre formatrice Eva. Elle est certifiée pour dispenser les cours IATA relatifs aux marchandises 
dangereuses pour toutes les fonctions (7.1 à 7.10).
Depuis plus de 7 ans , elle collabore également avec des bureaux d'études internationaux  spécialisé dans la 
réglementation des marchandises dangereuses. Elle y assure des missions d'audit, de conseil, d'élaboration 
de documents de transport(dont DGD) et d'inspection d'envois, pour des clients variés : entreprises, 
autorités nationales, ministère des Transports, OTAN et protection civile.
Trilingue (français, anglais, hongrois) et dotée d'une forte capacité pédagogique, Eva incarne une approche 
exigeante mais accessible des formations DGR.
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